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Dossier de déclaration
installation classée
Dossier permettant l'obtention d'un récépissé autorisant l'exploitation
d'une installation classée en élevage.

Les atouts clés
■ Exploiter une installation classée conforme au code de l'environnement

■ Disposer d'un plan d'épandage à jour.

■ Déclarer l'effectif des animaux élevés et logés sur l'exploitation.

■ Pouvoir déposer la demande de permis de construire, le dossier

de demande d'aides financières, la demande d'autorisation de

reprise de foncier…

Ce que nous vous proposons
■ L'élaboration d'un dossier complet :

■ la description et le fonctionnement de l'élevage ;
■ le bilan global de fertilisation ;
■ l'étude simplifiée des dangers…

prenant en compte tous les éléments de l'exploitation.
■ Le dossier est réalisé par le conseiller bâtiment qui maîtrise

le projet de l'éleveur.

Résultats
■ L'éleveur reçoit le récépissé de déclaration par la préfecture.
■ Un dossier conforme qui permet l'évolution de votre exploitation.
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■ En cas de dépassement des seuils
(exemple + de 100 vaches laitières) l'éleveur peut être
verbalisé et mis en demeure de réaliser un dossier.

■ Tous les dossiers sont conformes et validés
par les services de l'Etat.

■ Un conseiller proche des exploitations dans
les régions.

■ Une expérience reconnue par de nombreux éleveurs.

■ Les exploitants agricoles porteurs
d'un projet soumis à déclaration
selon la nomenclature des
“Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement”
(ICPE)

Gestion du bois et de la haie

Cultures & Fourrages
et produits cidricoles

Élevage

Conseil aux entreprises :
Stratégie

Conseil aux entreprises :
Technico-économique

Gestion administrative
et de l’information

Aménagement
du territoire et
développement local

Animations :
rejoignez les groupes

Formation

Agro-environnement
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